
Monsieur Christian SAGE


Gérance d'immeubles

3 Rue Antide Janvier  BP 8 


39201 – SAINT CLAUDE CEDEX
Nos Réf. : I 96

Saint Claude, le 31 janvier 2005

F A C T U R E    N°  05/01/86
Réf. : Appt de Madame Annie RADOT (Mle Valérie VUILLET)

10 Rue Mercière 39200 – SAINT CLAUDE

Objet: Remplacement de la chaudière gaz 

FOURNITURES ET POSE :
Dépose
· Vidange en partie des circuits chauffage et sanitaire.

· Désaccordements hydrauliques et électriques.

· Descente et évacuation à la décharge publique.


L'ensemble 
129.00 €

Chaudière 

· 1 chaudière murale gaz cheminée Viessmann "Vitopend 100 WHOA",  corps en cuivre puissance 24 kw, production d'eau chaude instantanée.

 
L'ensemble
1 146.00 €
Raccordements

· Départ et retour chauffage cuivre écroui Ø 22.

· Eau froide et eau chaude sanitaire cuivre écroui Ø 16.

· Expansion  chauffage cuivre Ø 14.

· Gaz cuivre écroui Ø 22.

· Raccords, brasures.

· 1 certificat de conformité "Qualigaz" modèle N° 4.


L'ensemble
259.00 €

Fumées

· Tuyaux  "polyfeu" Ø 125 , avec longueur et coude.


L'ensemble
47.00 €

Electricité

· Raccordement électrique de la chaudière.

· Mise en route et essais.



L'ensemble
120.00 €
· Remplacement robinet gaz ROAI

30.00 €

TOTAL H.T

1 731.00 €



T.V.A. 5.50 %

95.21 €


TOTAL T.T.C

1 826.21 €
Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.[image: image1.png]



